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PV de la réunion du 29 juillet 2008, IDELux, Arlon 
 
 
Ordre du jour : 
 
Analyse de la décision des Gouvernements wallon et de la Communauté française et 
réorganisation du projet/partenariat en vue de son adaptation à cette décision  
 
 
Contacts : 
 
Asbl Promemploi 
 
Jean-Marie DEVOS, Président 
Tél. : 061 /61.31.25 – E-mail : jean.marie.devos@skynet.be 
Sylvie LEFEBVRE, Chef de projet 
Tél. : 063/24.25.22 – GSM : 0475/36.41.43 – E-mail : sylvie.lefebvre@promemploi.be 
Rue des Déportés, 140 
B – 6700          ARLON 
Site internet : www.promemploi.be 
Fax : 063/24.25.29 



Présent-e-s : 
 
Jean-Marie CARRIER  Député provincial, Province de Luxembourg 
Christian BINET   Agent provincial, Province de Luxembourg 
Florence PIRARD   Conseillère pédagogique, ONE Luxembourg 
Stéphan LEYDER   Coordinateur subrégional, ONE Luxembourg 
Jocelyne BAILY   Secrétaire, CSEF 
Jean-Marie PAIROUX  DRH, IDELux 
Bernadette HEYNEN  Echevine, Attert 
Pierre CLINQUART   Echevin, Aubange 
Aimé SCHOPPACK  Echevin, Chiny 
Françoise WIRTGEN  Echevine, Fauvillers 
Florence LEONARD  Coordinatrice ATL, Gouvy 
Diana DORYS   Référente administrative, Hotton 
Jocelyne LARDINOIS  Coordinatrice ATL, Hotton 
Alphonse HENRARD  Echevin, Houffalize 
Myriam MAQUET   …, Léglise 
Anne BAUVAL   Coordinatrice ATL, Léglise 
Georgy RENARD Coordinateur Enfance-Jeunesse, Marche-en-

Famenne 
Alain RONGVAUX   Bourgmestre, Saint-Léger 
Anne-Sophie CALAY  Coordinatrice ATL, Vaux-sur-Sûre 
Patrick NOTET   Echevin, Vaux-sur-Sûre 
Marie-France DROPSY  AS SAEC Le Cerf-volant 
Monique BRISBOIS  AS SAEC Les Coccinelles 
Florence BAUVIR   AS SAEC Le Bilboquet 
Dominique BERNARD  Directrice Crèche la Tarentelle 
Bénédicte BRIEL   Coordinatrice ATL Promemploi/Chiny 
Jocelyne COUSET   Agent provincial/Chargée de mission Promemploi 
Béatrice GRIMONSTER  Agent provincial/Chargée de mission Promemploi 
Sylvie Lefebvre   Chef de projet, Promemploi 
Anne-Marie DORY   Vice-Présidente, Promemploi 
Jean-Marie DEVOS   Président, Promemploi 
 
 
Excusé-e-s :  
 
Benoît PARMENTIER Administrateur général, ONE 
Marie-Paule BERHIN Responsable du Département général de l’Accueil, 

ONE 
Eliane PREVOST   Agent-relais FSE, CSEF 
Véronique LEONARD  Echevine, Gouvy 
Christine ACHENNE  Echevine, Léglise 
 
 
Remarque :  
 
La commune d’Etalle se retire définitivement du projet. 
 



La réunion est présidée par Jean-Marie DEVOS, Président de Promemploi. 
 
 

1. Tour de table de présentation 
 
 

2. Présentation des documents remis en séance, par Sylvie LEFEBVRE 
 

• Résumé du projet déposé en septembre 2007 
• Lettre de notification de la décision des Autorités de gestion cosignée 

par les Ministres DEMOTTE et FONCK 
• Fiche de détail de l’agrément établie par l’Agence FSE 
• Formulaire Internet à compléter en vue de la confirmation du projet 

auprès de l’Agence FSE 
• Tableau récapitulatif actualisé des montants FSE demandés par les 

partenaires ; la base de ce travail d’actualisation = les 
recommandations et remarques des Autorités de gestion : 39 mois de 
janvier 2008 à mars 2011 et activités d’accueil d’enfants de moins de 3 
ans 

• Fiche de confirmation et de précision du projet à compléter par les 
partenaires agréés 

 
Jean-Marie DEVOS souligne le fait qu’aucun montant FSE n’a été accordé à 
Promemploi pourtant désigné comme chef de file et responsable financier du 
partenariat. L’ASBL ne pourra remplir cette mission sans disposer d’une enveloppe 
spécifique. Un mi-temps de coordination semble être un minimum pour assurer le 
suivi (notamment administratif et financier) du partenariat et du projet.  
 
 

3. Tour de table de récolte des réactions et avis de chacun-e 
 
Ces réactions et avis sont repris de manière synthétique ! 
 
Hotton Déception !  

Projets non éligibles 
Chiny Projet de crèche éligible 

L’ouverture est prévue le 1er décembre 2008, mais tablons 
plutôt sur le 1er janvier 2009 

Gouvy Projet non éligible 
Peut-on dès lors réorienter la demande FSE vers un projet 
éligible ? 
Gouvy s’apprête en effet à ouvrir une halte garderie 

IDELux Il faut prendre les besoins de Promemploi en considération 
afin que l’ASBL puisse d’une part assurer la coordination du 
partenariat et d’autre part assurer un travail de « veille 
subsidiale » 

Houffalize Continuer à coopérer (entretenir la dynamique d’EQUAL) 
même si les projets d’Houffalize ne pourront être financés 

Aubange Projet éligible 
Tout ceci doit être rediscuté en commune 



Province de Lux. Il faut déterminer une fourchette de subvention FSE à 
affecter à Promemploi 
Faire remonter notre insatisfaction !!! 

Saint-Léger Projet de milieu d’accueil 0-3 ans éligible 
Tout ceci doit être rediscuté en commune 

Léglise 1 des projets est éligible (accueil d’enfants valides et 
handicapés au sein d’une nouvelle crèche). La commune 
confirmerait ce projet 

Libramont Projet de halte garderie éligible 
Dominique Bernard, Directrice de la crèche la Tarentelle, 
représente la Concertation ONE de Libramont présidée par le 
CPAS (porteur de la fiche-projet introduite dans l’Objectif 2) 
et va lui transmettre les informations reçues 

Les services 
d’accueillant-e-s 
d’enfants 
conventionné-e-s 
- Le Cerf-volant 
- Les Coccinelles 
- Le Bilboquet 

Projets non éligibles 

ONE L’ONE n’a été associé ni à la sélection des projets ni au 
choix des critères de sélection 
Procéder dans l’ordre : 

1. déterminer une enveloppe à affecter à Promemploi 
2. identifier les projets confirmés 
3. vérifier si solde disponible pour une modification des 

projets actuellement non éligibles 
Vaux-sur-Sûre Proposition de diviser l’enveloppe de chaque projet éligible 

par 2 
Marche-en-
Famenne 

Préfère la concentration au saupoudrage (qui entraîne 
beaucoup de travail pour pas grand-chose) 
Cf. ONE et Vaux-sur-Sure 
Alternative : coup de force : Refuser l’enveloppe en disant 
qu’on ne demande pas l’aumône !!! 

Fauvillers 1 projet sur 2 éligible, va probablement le confirmer (création 
d’un co-accueil en collaboration avec le Baby Service) 

 



 
4. Conclusions et suites à réserver à la réunion 

 
Nous nous accordons sur les principes suivants : 
 
Attention : une correction effectuée sur la ligne de Fauvillers entraîne une 
légère diminution du « total projets structurants » qui passe de 660.522 € à 
644.739 € 
 
 
Enveloppe disponible = 373.661,7 € 
 
73.661,7 € sont réservés à Promemploi pour assurer la gestion du partenariat/projet 
 
300.000,00 € sont à partager entre les projets éligibles.  
 
Ces 300.000 € sont atteints en prenant 46% des montants surlignés dans la colonne 
« FSE ajusté à la période d’agrément » du tableau (voir « Tableau récapitulatif 
actualisé des montants FSE demandés par les partenaires »). En effet, 644.739 € X 
0,46 % = 296.580 €. 
 
On trouvera ci-après un nouveau tableau comportant une colonne supplémentaire 
avec les montants à 46%. 
 
Attention encore : ce tableau et les montants qu’il comporte doivent être 
considérés comme des repères car ils sont encore susceptibles 
d’ajustements : tout projet abandonné entraînerait le regonflement de 
l’enveloppe FSE des projets maintenus. De même, des corrections dues à des 
questions d’interprétation sont encore possibles. 
 



Partenaires FSE demandé FSE ajusté 
à la période 
d’agrément 

FSE ajusté 
à la période 

d’agrément x 
46% 

PPB Recettes Total 

Coordination       
Promemploi 1.836.857 0 ? 73.661,7 3.138.260 130.000 5.105.117 
Total Coordination 1.836.857 0 ? 73.661,7 3.138.260 130.000 5.105.117 
Projets structurants       
Attert 120.000 0  120.000  240.000 
Aubange 135.337 114.596 52.714 135.337  270.674 
Bertogne 54.586 0  54.586  109.172 
Chiny 75.000 75.000 34.500 75.000  150.000 
Etalle 52.300 0  52.300  104.600 
Fauvillers 64.100 30.217 13.900 64.100  128.200 
Gouvy 75.000 0  75.000  150.000 
Hotton 128.000 0  128.000  256.000 
Houffalize 100.000 0  100.000  200.000 
Léglise 130.210 37.150 17.089 130.210  260.420 
Libramont 150.000 95.000 43.700 150.000  300.000 
Meix-devant-Virton 17.000 0  17.000  34.000 
Musson 87.841 28.814 13.254 87.841  175.682 
Neufchâteau 120.000 0  120.000  240.000 
Paliseul 124.000 25.000 ? 11.500 124.000  248.000 
Saint-Léger 50.000 50.000 23.000 50.000  100.000 
Vaux-sur-Sûre 85.000 53.333 ? 24.533 85.000  170.000 
Virton 75.000 63.542 29.229 75.000  150.000 
Vielsalm 115.000 0  115.000  230.000 
SAEC 280.000 0  280.000  560.000 
Enfants en Marche 50.000 26.087 12.000 50.000  100.000 
Les P’tits Potes 84.500 46.000 21.160 84.500  169.000 
La Farandole 52.980 0 ?  52.980  105.960 
La Gatte d’Or 9.200 0  2.139  11.339 
Total projets 
structurants 

2.235.054 644.739 296.579 2.227.993  4.463.047 

TOTAL PORTEFEUILLE 4.071.911  370.241 5.366.253 130.000 9.568.164 



 
Ce qui veut dire que chaque partenaire recevrait environ 46 % de l’enveloppe 
FSE à laquelle il aurait droit sur base des décisions des autorités de gestion. 

Il est en outre suggéré que les partenaires dont les projets actuels sont 
inéligibles et qui envisagent un projet éligible constituent un nouveau 
« portefeuille intégré de projets structurants » autour de Promemploi afin de 
participer au second appel à projet :  

« Le deuxième appel à projets pour les programmes opérationnels (PO) des objectifs 
Convergence et Compétitivité régionale et emploi est lancé depuis le 27 juin 2008 et 
se clôturera le 30 septembre 2008 à 12h00. 

Il concerne toutes les mesures du FSE. 

Les formulaires de candidatures seront disponibles en ligne à partir du 18 août 
2008. » 
 

Extrait du site Internet de l’Agence FSE, vu ce mardi 05/08/08 
 

IL est vivement conseillé aux partenaires intéressés par cette perspective de 
se faire rapidement connaître auprès de Promemploi (voir coordonnées de 
Sylvie LEFEBVRE en première page). 
 
 
A FAIRE : 
 
Pour les partenaires 
ayant des projets 
éligibles 

Pour le 5 septembre 2008 Compléter la fiche de 
confirmation et de 
précision du projet et la 
renvoyer à Promemploi 
(version électronique ci-
jointe) 
 

Pour les partenaires 
souhaitant se retirer 
définitivement du 
projet 

Pour le 5 septembre 2008 Réutiliser le talon réponse 
de la réunion du 29 juillet 
2008, cocher la troisième 
case, dater, signer et 
renvoyer à Promemploi 

Pour les partenaires 
souhaitant déposer 
un nouveau projet 
dans le second appel 
 

Au plus tôt Se déclarer à Promemploi 
et utiliser la fiche 
susmentionnée pour 
préparer le dossier de 
candidature 

 
 
PROCHAINE REUNION :  
LE 11 SEPTEMBRE 2008 A 14H TOUJOURS A IDELUX A ARLON 
 

PV  rédigé par Sylvie LEFEBVRE, Promemploi 


